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Extension de garantie pièces +1 an à +3 ans(8

Principes de fonctionnement
Une mise en service se compose de plusieurs étapes : 
• Vérifications : mise en oeuvre du caisson, réseau aéraulique en terrasse/comble et vérification électrique 
• Schématisation : croquis manuel de répérage avec numérotation des colonnes en toiture et/ou en comble 
• Réglages : paramétrage de la dépression au départ des caissons d’extraction 
• Mesures : depressions en tête de chaque colonne accessible et désservant les logements 
• Conseils : explication des différentes fonctionnalités, conseils d’utilisation, préconisations d’entretien 
• Rédaction d’un rapport de mise en service spécifique
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Pour en savoir plus, contactez votre conseiller Aldes.
RCS Lyon 956 506 828 - Aldes se réserve le droit d’apporter à ses produits toutes modifications liées à l’évolution de la technique. - Informations non contractuelles.

www.aldes.com


